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jugement après appel de garde d'enfant

Par martine86, le 21/10/2011 à 11:06

Je suis une mamie désespérée, mon fils avait la garde de mon petit fils de 8 ans depuis 2
ans,mais mon ex belle fille avait fait appel,elle ne s'est jamais beaucoup occupé du petit, le
considerant comme une poupée.Elle ne lui donne pas a mangé a chaque repas oublie de lui
faire prendre son bain, oublie qu'il a de l'école....etc
Lorsqu'elle a fait appel , elle avait travail, logement, et concubin, depuis elle n'a ni boulot ni
logement et le copain et en prison
Ma belle fille est en plus actuellement en conflit avec la caf, les împots et la sécurité sociale,
car elle a fait de fausse déclaration et fournie de faut papier
Nous ne savons pas trop comment faire mon fils étant sous le choc. Il paraît qu'il est possible
de demander un nouveau jugement
Quelqu'un peut il nous aider? car il faut que nous fassions vite
Merci
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